
Permanence parlementaire – 4, rue Léonard de Vinci – 44470 CARQUEFOU 

contact@michelmenard.fr - www.michelmenard.fr 

 
Michel MÉNARD 
Député de Loire-Atlantique, 

Vice-président du Conseil général de Loire-Atlantique 

Carquefou, le 6 mai 2010 

COMMUNIQUÉ 

RDV au Ministère de l’Industrie sur la situation de la SAH LEDUC : 
« Mobiliser l’ensemble des dispositifs existants au profit des salariés et du bassin d’emploi » 

 

J’accompagnais ce mercredi la délégation de la SAH LEDUC, reçue au Ministère de l’Industrie. A la 

suite des syndicats et de la direction de l’entreprise, j’ai souhaité attirer l’attention des conseillers du 

Ministre sur l’impact de la crise sur le bassin d’Ancenis. Bassin à dominante rurale, caractérisé par 

une mono-industrie ou tout au moins par une très forte concentration des emplois industriels dans le 

secteur de l’industrie d’équipement mécanique, fortement impacté par la crise actuelle : Baisse 

d’activité des principales entreprises du secteur, chômage partiel, suppressions d’emplois… Les 

chiffres, éloquents, ont été rappelés afin de mieux faire mesurer à nos interlocuteurs à quel point le 

bassin se trouve aujourd’hui sinistré. 

 

J’ai sollicité à ce titre la mobilisation par l’Etat de l’ensemble des dispositifs publics existants en 

matière d’accompagnement des restructurations d’entreprises, afin d’éviter les licenciements secs 

chez LEDUC. Et notamment, à la suite des syndicats, la mobilisation, sous sa forme la plus extensive, 

de la mesure de préretraite FNE dont je souhaite qu’elle puisse bénéficier à un maximum de salariés 

qui feront connaître leur intérêt pour cette disposition. 

 

J’ai également sollicité auprès des conseillers du Ministre la mise en œuvre de mesures de 

revitalisation pour le bassin d’emploi à travers la mobilisation du Fonds National de Revitalisation des 

Territoires (FNRT). L’objectif étant de pouvoir accompagner, avec la plus grande réactivité possible, 

les entreprises porteuses de projets de développement sur ce territoire. Cette mesure s’inscrirait 

dans la logique et la continuité de la démarche de diagnostic multi-entreprises engagée par le 

Directeur du Travail de Loire-Atlantique sur ce bassin reconnu, localement, pour être 

particulièrement sinistré. 

 

 

 

Michel MENARD 


